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Conseil d’Administration 
du 26/01/2024 

à 14h en visioconférence 

 

Membre du CA Présent Excusé Absent Membre du CA Présent Excusé Absent 

Didier BOUET X   Yves FRECENON X   

Léo BOUET X   Patrick JOUVE X   

Julien CARRÉ X   Frédérique LAGIER X   

Didier CHAPTAL  X  Benoît CHAMIOT-CLERC X   

Alexane DORLEAC X   Bérangère RONZON X   

 

Avant de démarrer l'ordre du jour, le bureau à validé: 

- le CR du CA du 05/01/2024 

 
Ordre du Jour 

 
 SIA : bilan sur l'organisation et validation des menons présentés par Bérangère + questions diverses (sa-

nitaire) (Frédérique, Julien, Benoît, Bérangère) 

 Pesées des cabris: 1ers retours sur la participation 

 Lettre aux éleveurs 

 Points sur les Rencontres Caprines  

 Questions d'éleveurs: 
*Agathe Roux: point sur sa demande PA 
*Mylène Tollié: annonce bouc (Patrick et Léo) 
* Laureline Marinello: envoi du BA + lettre éleveurs. Est-ce qu'on la contacte d'avantage pour son trou-
peau? 

 Inventaires et attributions en attente: mail envoyé à Louise pour demande d'infos 

 Aides au CL: choix du tarifs et des conditions pour déploiement/mise en œuvre 

 Point projet Pépinière de boucs 

 La note d'originalité: création d'un groupe de travail => orientation de l'asso sur les futurs génotypages 

 Questions diverses 

 
 

1) SIA: bilan sur l'organisation et validation des menons de Bérangère + questions diverses 
 
Bérangère propose d'amener deux de ses menons au Salon sur le stand de DIVAGRI. Les deux boucs ont été vali-
dés récemment par les juges de race de l'ARCMC via plusieurs envois de photos (conversation spécifique what-
sap). 
 
Pour le transport, le Président de l'asso des Thônes et Martod est d'accord pour monter les menons le 23/01 avec 
des brebis et des chèvres de Savoie. Bérangère a pu organiser ça avec lui et un point de rencontre a été décidé 
vers Bourg-en-Bresse. 
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Pour ce qui est de la prise en charge du transport des participants et de leur hébergement sur place, Divagri s'est 
engagé à payer deux nuits d'hôtel et deux AR en train, à condition d'avoir les factures et si les participants assu-
rent deux demi-journées sur le stand en contrepartie. 
 
La question est donc de trouver qui pourrait accompagner Bérangère sur le SAI? Au bureau et au CA, personne 
n'est disponible. 
Bérangère a proposé la semaine dernière de monter avec Mme Bourdier (Courpière, Puy de Dômes), qu'elle con-
naît, mais qui n'est pas encore adhérente et qui possède des chèvres MC qui ne sont pas à l'inventaire. Après 
avoir échangé toutes les deux, elle serait OK pour adhérer à l'asso et dans un deuxième temps on regarderait 
pour son inventaire. 
Cependant, on ne peut pas s'appuyer sur une nouvelle adhérente aussi fraîchement entrée dans l'association 
pour représenter la race et l'ARCMC sur un évènement comme le SIA.  
 
Léo propose, dans un premier temps, de faire une sorte d'entretien avec les présidents et d'autres membres du 
bureau/CA (volontaires) avec Mme Bourdier avant le SIA de manière à mieux la connaître et en savoir plus sur son 
troupeau et ses motivations à rejoindre l'association.  
Si on décide par la suite de valider la montée de Mme Bourdier, ça serait l'association qui prendrait en charge une 
partie de ses frais (AR train et hébergement) mais pas DIVAGRI. Donc à voir les conditions précises de cette aide si 
on s'oriente vers cette piste. 
 
Pour le moment, on réfléchit à des éleveurs adhérents en priorité qui pourraient être à la fois intéressés et dispo-
nibles pour accompagner Bérangère. Cela faciliterait la prise en charge des frais par DIVAGRI, d'une part, et cela 
renforcerait le discours et la crédibilité de l'association sur le stand d'autre part. Dans le cas où on ne trouverait 
pas d'adhérents pour accompagner Bérangère, on recreuse la piste de Mme Bourdier pour se décider sur les con-
ditions de sa participation et lui faire une proposition (attention quand même au délais par rapport à la date du 
salon et les réservations de billets de train: augmentation des coûts). 
 
Concernant les interrogations de Bérangère sur le certificat sanitaire, il faudrait que Benoît envoie un mail à F. 
Taon pour savoir ce qu'il en est (visite pour le certificat prévue en même temps que le test PCR ? etc.). A suivre. 

2) Pesées des cabris: 1ers retour sur le participation 

Pour le moment, on compte un total de 5 participants cette année avec les élevages de Léo, Julien et Patrick. Très 
bon retours mail de Véronique Doué (Les Jardins de la Capitaine) qui est très contente des résultats et des 
échanges avec les étudiants pour le travail de 2020. Cela l'a encouragé à participer cette année.  

Une relance pour quelques éleveurs en attente est prévue. Suite à nos échanges, je rajoute à la liste Benoît et 
Bérangère. 

3) Lettre aux éleveurs 

80 courriers envoyés par Léo la semaine dernière. 

4) Point Rencontre Caprine 

Pierre Martin a communiqué le CR des Rencontres Caprines cette semaine. Julien nous fait un retour rapide 
durant ce CA et l'enverra à Patrick pour qu'il soit mis en ligne sur le site (voir paragraphe génotypage et note 
d'originalité plus bas). 

5) Inventaires et attributions en attente: mail à Louise 

Léo et Didier B. ont dénombré 11 élevages qui demandent plutôt des attributions de pourcentages pour un total 
de 160 à 170 animaux. Ce qui n'est pas a négliger. Léo s'est rapproché de Louise par mail à ce sujet. 
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Concernant les inventaires, Julien confirme un total de 22 MAJ d'inventaires envoyés entre fin 2023 et 2024. 
Louise va s'en occuper d'ici avril pour les dossiers PRM. 

6) Questions d’éleveurs :  

 

*     Agathe Roux:  
Pour sa commande de papier, elle n’arrive pas à s’organiser pour venir à Ussel (lieu de travail de Patrick à 1h de 
route de chez elle) sachant que Patrick s'est porté volontaire pour le lui prendre à l'AG afin de le rapprocher de 
chez elle. Elle réfléchit à un envoi par la poste (3 colis pour un poids supérieur à 30kg!). Pour rappel, il était préci-
sé dans les mails et sur la page FB de l'asso que les commandes seraient à récupérer soit à la foire de St Front, soit 
à l'AG de décembre. 
Concernant ses attributions: les juges de race voit pour en faire par photo si cela est possible (à suivre).  
Concernant sa demande pour la vente de son bouc: il n'est pas connu sur la base de données. Julien a cherché à 
contacter les naisseurs mais pas de nouvelles pour le moment de leur part. Donc en attente. 

 
*     Mylène Tollié: elle souhaite vendre un bouc inscrit qui est pur et confirmé. Le problème c'est 

qu'elle n'est plus adhérente donc elle ne peut pas passer par les PA de l'association. Pour ne pas perdre ce bouc 
de l'inventaire, Julien propose de la mettre en contacte avec un adhérent qui serait intéressé.    

7) Projet pépinière de boucs 

Patrick a sollicité les lycées de Brioud, Yssingeaux, Auriac, Marmilhat, Montbrison et St Flour. Après une relance il a 
pu avoir des retours: 

- d'Yssingeaux qui n'est pas intéressé car ils n'ont que du bovin et de l'équin  

- de Brioude qui ne peut pas car manque de SAU sur leur site vu qu'ils s'occupent déjà de la Ferrandaise et d'une 
autre race petit effectif  en brebis (Bizet). 

Le lycée de Montbrison/St Geney Malifaux serait une bonne piste à creuser: il est en AB et possède déjà 133 
saanen (et 20 limousines). Travail également sur 3 sites en éco pâturage et est en autosuffisance alimentaire (au 
moins en partie) pour les fourrages et les céréales. Le contact à privilégier est  Valentine Quemin. Yves voit pour 
creuser la piste car il n'est pas loin. 

Pour Aurillac: Benoît peut voir avec des formateurs pour une relance car il effectue des formations sur le site en ce 
moment. 

Patrick a constitué un document "Expressions des besoins" sur le Drive pour la pépinière. Il serait bon que chaque 
membre du CA consulte ce document et l'enrichisse. 

Ce fichier constituera la base du cahier des charges de la pépinière lorsqu'il faudra présenter au lycée agricole 
intéressé par le projet et prêt à héberger les animaux. Il est donc important que chacun consulte le fichier et 
propose ses idées et commentaires. 

8) Aides au CL: choix du tarif et des conditions 

Après demandes de devis (envoi des retours par mail au CA de Léo), il s'avère difficile de calculer un prix moyen 
des différentes prestations dans chaque département, car beaucoup d'écarts de prix et de contenu des 
prestations. 

Il est donc décidé après discussions de partir sur une aide de l'association pour 2024 pour: 

- 3 pesées minimum c'est à dire 3 traites (= 3 venues du peseur) 
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- une prise en charge à 50% du montant HT de la facture (montant TTC pour les non assujettis à la TVA), avec un 
plafond à 500 euros d'aide maximum par élevage. Seule la prestation de pesée et d'analyse est subventionnée. Le 
conseil ne sera pas pris en charge. Pour les pesées réalisées directement par les éleveurs:, l'association participera 
sur le même principe aux frais d'analyses du lait (uniquement) et sur factures.  

La prise en charge se fera également au prorata du nombre de femelles MC contrôlées avec un CAR à 75% selon la 
MAJ d'inventaire 2024, et sur envoi de la facture finale du CL (fin d'année voire début d'année qui suit). 

Pour bénéficier des subventions via DIVAGRI pour prendre en charge les futurs CL, il faut prévoir un dépôt de 
dossier à l'automne, donc il faudra l'anticiper et revoir les besoins courant printemps pour bien être dans les clous 
à temps. 

Léo et Didier B s'occupe du mail et de l'envoi avant fin du mois. 

(Non évoqué lors du CA : Patrick attend un retour de la personne en charge de cela à l’EDE pour le département 
du Puy-de-Dôme) 

9)Note d'originalité et génotypage 
 
Concernant le génotypage, c'est Capgène qui fixe les protocoles. A présent, les prélèvements se font par cartilage 
avec une pince à oreille, il n'y a plus besoin de prise de sang. 
Le budget du programme 2022-2027 (PNDAR) porte sur un total de 400 génotypages toutes races confondues. La 
prise en charge s'élève à 70% du coût de chaque génotypage (soit 24.5E/génotypage pris en charge sur 35 euros). 
L'ARCMC pourra réaliser de nouveau 40 génotypage au maximum (à reconfirmer avec Capgène). Les prélèvements 
pourraient se faire (en partie) sur des élevages où seront réalisés des attributions (à revoir). Lorsqu'on aura 
suffisamment d'informations en retour par Capgène (protocoles etc.), on montera un groupe de travail pour 
décider de l'orientation de ces nouveaux génotypages: enrichir la catégorie de référence du premier génotypage 
pour renforcer la base de données ou bien aller vers une autre recherche, plus particulière (sanitaire, rusticité 
etc.) => à définir prochaiement. 
Benoît souligne qu'un plan d'échantillonnage est possible. Cela permet d'écarter les animaux trop aux extrêmes. A 
voir en fonction du budget disponible.  

Groupe de travail sur la note d'orientation: Julien, Léo, Benoît 

9) Question diverses 

*On ne vend du papier d'emballage que aux gens qui sont adhérents et A JOUR d'INVENTAIRE (2023-2024) 

*Point financement par Frédérique: 

- Font de dotation de DIVAGRI = espace sur lequel n'importe qui peut faire des dons. Chaque asso peut créer un 
espace sur Divagri pour faire une caisse à dons. Il faut juste présenter l'asso et un/des objectifs ou des projets à 
financer via ces dons => demander au prochain CA Divagri comment on crée cet espace etc.? (Benoît) 

- le prix de l'agrobiodiversité animale: besoin de concourir pour le mois de décembre de l'année d'avant pour 
l'année qui suit. Ex: décembre 2024 pour des subventions en 2025. Demande un montage de dossier un peu plus 
complet et plus lourd. 

Ces deux pistes de financements sont à ceuser. 

*fichier partagé "adhérent": bien faire attention quand quelqu'un le remplit de ne pas faire de décalage dans les 
lignes et les colonnes pour faciliter l'utilisation notamment pour Patrick par la suite pour le site etc. 

Listing des éleveurs sur le site: on prend les adhérents + maj inventaires de 2022-2023 et 2024. 
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*Léo propose de mettre un post fb pour faire un rappel aux éleveurs pour réserver ses reproducteurs (chevrettes 
& boucs) de 2024.  

 

Fin de réunion. 

 

 

Les prochaines dates de réunion du Conseil d'Administration aura lieu les: 

15/03 

12/04 

17/05 

à 14h, en visio 

 

 

Vous souhaitez y participer en tant qu'invité?  

Pas de problème, veuillez juste contacter l'association en amont par mail: contact.arcmc@gmail.com 

 

 

Merci. 


